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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Elections municipales
Question écrite n° 8100

Texte de la question

M Daniel Le Meur interroge M le ministre de l'interieur sur l'opportunite des dates retenues a ce jour pour les
prochaines elections municipales. En effet si le second tour devait avoir lieu le 19 mars ce choix perturberait les
ceremonies de commemorations de la fin de la guerre d'Algerie. Pour cette raison les anciens combattants
d'Afrique du Nord souhaitent la modification de cette date. Il lui demande les mesures que le Gouvernement
entend prendre en ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - Aux termes de l'article L 227 du code electoral, les conseillers municipaux sont elus pour six ans et
leur mandat est renouvele au mois de mars a une date fixee au moins trois mois a l'avance par decret en conseil
des ministres. Le dernier renouvellement general des conseils municipaux ayant eu lieu en mars 1983, les
prochaines elections municipales generales doivent se tenir en mars 1989. Le dernier dimanche utile, le 26
mars, a ete ecarte pour l'organisation d'un tour de scrutin, car il coincidera cette annee avec les fetes de Paques
et le debut des vacances scolaires de printemps dans la plupart des academies. Le premier dimanche utile, le 5
mars, n'a pas davantage pu etre retenu pour deux raisons : d'une part, les listes electorales etant closes,
conformement a l'article R 16 du code electoral, le dernier jour de fevrier, il ne serait reste que quatre jours pour
delivrer aux electeurs nouvellement inscrits leur carte electorale ; d'autre part, le 5 mars est, en Polynesie
francaise, un jour ferie (fete de l'arrivee des Evangiles). C'est en fonction de ces contraintes que le decret no 88-
1098 du 1er decembre 1988, publie au Journal officiel du 4 decembre, a fixe la date des elections aux 12 et 19
mars 1989. L'auteur de la question notera cependant que le coincidence du second tour de scrutin et des
ceremonies de commemoration de la fin de la guerre d'Algerie ne doit pas perturber le bon deroulement de ces
dernieres. En effet, les elus municipaux investis de responsabilites au sein des bureaux de vote et desireux de
participer aux ceremonies pourront utiliser les facilites qui leur sont offertes par l'article R 43 du code electoral
pour se faire remplacer temporairement par leur suppleant dans les bureaux de vote ou ils doivent normalement
sieger. Par ailleurs, il va de soi que, nonobstant la date du second tour, les representants de l'Etat seront
autorises a participer aux manifestations traditionnelles, lesquelles, dans ce contexte, ne sauraient revetir un
caractere electoral ; tel a d'ailleurs deja ete le cas en des circonstances analogues, par exemple a l'occasion de
l'election presidentielle de 1988 ou le premier tour de scrutin coincidait avec la journee de la deportation et le
second tour avec l'anniversaire de la victoire de 1945.
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